
! Dans le cadre d'un partenariat avec l'agence de notation Public Evaluation System, 
2nd volet d'une Žtude menŽe sur les finances rŽgionales

Transferts de compŽtences et transferts de l'ƒtat, 
l'autonomie f inanci • re des RŽgions en question
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FINANCES RÉGIONALES

La définition de l'autonomie
financière dans la loi organique
du 29 juillet 2004
L'ar t icle 72-2 de la Con st it u t ion  renv oy ait  la
défin it ion  des ressou rces p rop res et  leu r  par t
dan s l'en sem b le des ressou rces à la rédact ion
d 'u n e loi organ iq u e.  La d ifficu lt é résidait  en
effet  dans la délim itat ion  du  périm èt re des res-
sources propres et  le n iv eau  indu it  par l'ex pres-
sion  " par t  dét erm inan t e " des ressou rces
propres dans l'ensem ble des ressources. 
La solut ion  retenue par le législateur, v ertem ent
in t erpellé par le Conseil const it u t ion nel,  a ét é
l'inclusion  du  produ it  des im posit ions de " toutes
nat u res, don t  la loi au t orise (les collect iv it és) à
fix er l'assiet t e,  le tau x  ou  le tarif,  ou  don t  elle
dét erm ine, par collect iv it é, le taux  ou  une par t
locale d 'assiet t e,  des redev ances pou r serv ices

ren du s,  des p rodu it s du  dom aine,  des par t ici-
pat ions d 'urban ism e, des produ it s financiers et
des dons et  legs. " (ar t .3 de la loi, nouv el ar t icle
LO 1114-2 du  CGCT).

La par t  m in im ale des ressources propres a ét é
fix ée de la man ière su ivante: " Pour chaque caté-
gorie, la part  des ressources propres (. . .) ne peut
êt re in férieu re au  n iv eau  con stat é au  t it re de
l'année 2003. " (LO 1114-3 du  CGCT). 
La prem ière p h rase de cet  ar t icle du  proj et  de
loi organ iq ue: " la par t  des ressources propres
est  dét erm inan t e, au  sens de l'ar t icle 72-2 de la
Const it u t ion , lorsqu 'elle garan t it  la libre adm i-
n ist rat ion  des collect iv ités territoriales relevant
de cet te catégorie, com pte tenu  des com pétences
q u i leu r  son t  con fiées " a ét é cen su rée par  le
Con seil con st it u t ion n el p ou r  " sa p or t ée n or-
mat iv e incertaine et  son  caractère tautologique ".
Le rapproch em en t  av ec l'ar t icle 9 de la Char t e
européenne était  for t  louable m ais les ob j ect ifs
d 'une Char t e et  d 'une Loi organ ique div ergen t .
L'Ob serv at oire des finan ces locales p u b lie
chaque année, av ec deux  ex ercices de décalage,
le rat io d 'au t onom ie financière ainsi défin i :

Son  év olu t ion  depu is 2003 (ci-dessous).

La défin it ion  du  rat io d 'au t on om ie p ose u n
garde-fou  b ien  faible et  les correct ions pouvan t
êt re ap por t ées au x  m odes de financem en t  des
collect iv it é in t erv ien draien t  tard iv em en t  : ce
n 'est  q u 'à la t roisièm e an n ée ap rès l'ex ercice
concerné que le législat eur peu t  prendre, dans
la loi de finances pour n+ 4, les m esures correct rices. 
L'év olu t ion  act uelle du  rat io n 'a pas condu it  à
la m ise en  oeu v re d 'une t elle procédure,  l'ƒ tat
ay an t  rem an ié ses dotat ions et  cer taines par t s
de fiscalit é pour accom pagner les t ransfer t s.

La loi  du 13 aožt  2004 est  communŽment  appelŽe acte I I  de la dŽcen-
t r al isat ion. Si  un cer tain nombre de discours lŽni f iant  pr Žsentent  cet
acte II comme l 'ach•vement  de l 'ent repr ise de dŽcent ral isat ion engagŽe
par  les lois Def f er re de 1982, plus nombreux  encore sont  les r appor t s
soulignant  que la montagne a, f inalement , accouchŽ d'une sour is: ainsi ,
la not ion de chef  de f i le s'est  ŽchouŽe sur  l 'Žcuei l  du pr incipe de l ibre
administ r at ion des col lect ivi tŽs.
Les dŽbats autour  de la not ion d'autonomie f inanci• re sont  par t icu-
l i • rement  nour r is : reconnue const i tut ionnel lement , sa dŽf ini t ion par
le lŽgislateur  a ŽtŽ tax Že de tautologie par  le Consei l  const i tut ionnel .
Ainsi , l 'ar t icle 72- 2 de la Const i tut ion* st ipule que les col lect ivi tŽs dis-
posent  l ibrement  de leurs ressources, lesquelles doivent  • t re composŽes
d'une par t  "  dŽt er minant e "  de r essour ces propr es, c'est - ˆ - di r e de
recet tes f iscales ou d'aut res. Ce m•me ar t icle pose en pr incipe que tout
t r ansf er t  de compŽtences doi t  • t re accompagnŽ d'un t r ansf er t  de res-
sources. Enf in, le pr incipe d'autonomie est  compat ible avec l 'object i f
de pŽr Žquat ion ent re col lect ivi tŽs af in de sat isf ai re au pr incipe Žga-
lement  const i tut ionnel  d'Žgal i tŽ.
L'inscr ipt ion du pr incipe d'autonomie f inanci• re des col lect ivi tŽs dans
la Const i tut ion a- t - el le bŽnŽf iciŽ aux  RŽgions, Žchelon le plus boule-
versŽ par  la vague de t r ansf er t s inscr i te dans la loi  de 2004 ?

* La formulation de cet article n'est pas sans rappeler celle de l'article 9 de la Charte europŽenne de l'autonomie locale, adoptŽe
par le Parlement europŽen en 1985 (sa ratification par la France est intervenue en 2007). 

“ L'idŽe du transfert de f iscalitŽ en compensation du transfert 
de charges, est d'allouer aux collectivitŽs locales une recette
dynamique en contrepartie d'une charge dynamique tout en 

respectant leur autonomie f inanci • re et donc un poids 
de leurs ressources propres importantes. ”

Rapport 2008 de l'Observatoire des f inances locales 

Ratio constaté pour Communes et EPCI Départements Régions

2003 60,8 % 58,6 % 41,7 %

2004 61,3 % 63,4 % 40,8 %

2005 61,2 % 66,4 % 44,1 %

2006 61,8 % 65,5 % 48,1 %

ressources propres ressources totales

(produit des impositions,
redevances, ...)

(ressources propres,
dotations, hors emprunt)
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FINANCES RÉGIONALES

Les compétences transférées 
L'ar t icle 59 de la loi de décen t ralisat ion  du  2
m ars 1982 défin it  les cham ps d 'interv ent ion  des
Con seils régionau x  : "l'in st it u t ion  régionale a
com pétence pour prom ouv oir le dév eloppem ent
économ ique et  social, san itaire, cu lt urel et  scien-
t ifique de son  t errit oire et  pour assurer la pré-
serv at ion  de son  iden t it é,  dan s le resp ect  de
l'in t égralit é, de l'au t onom ie et  des at t ribu t ions
des D épar t em en t s et  des Com m unes".

D epu is les lois de 1983 pour la form at ion  pro-
fessionnelle et  1986 pour les ly cées, les t ransfert s
successifs de com pét ences au x  R égions les on t
con for t ées dans leur rôle de principal acteur de
la formation professionnalisante des jeunes et
adultes. La loi de 2004 leur con fie :
"les form at ion s san itaires et  sociales (p ro-
gram m at ion  des act ions, agrém en t  et  finance-
m en t  des établissem en t s), 
"les aides afférentes aux  ét udiant s (form at ion
des t ravailleurs sociaux , sages-fem m es, profes-
sions param édicales), 
"la validat ion  de acqu is de l'ex périence (VAE ), 
"la form at ion  des adu lt es (AF PA).
Ces transferts se justifient par le rôle confié à la
Région de chef de file du développement écono-
mique du territoire : la loi du  13 aož t  2004 leur
p erm et tait ,  à t it re ex p érim en tal et  p ou r  u n e
durée de 5 ans,  d 'élaborer u n  sch ém a régional
de dév elop p em en t  économ iq u e.  Con naît re les
filières por t euses sur son  t errit oire et  les sou t e-
n ir à t rav ers la form at ion  de la popu lat ion : ces
interact ions étaient  égalem ent  au  coeur des pro-
j et s de pôles de com p ét it iv it é form és dan s les
régions et  labellisés par l'ƒ tat .
L'in clu sion  du  sect eu r  param éd ical dan s les
com pét ences régionales v ia l'organ isat ion  de la
form at ion  dans la loi du  13 aož t  2004 et  le pro-
j et  de loi por t é par le m in ist re de la San t é,  de
la Jeu nesse et  des Spor t s v isan t  à régionaliser
l'organisation des soins ouvrent des perspectives
de compétences supplémentaires en matière de
santé pour les Régions. Elles peuvent d'ores et
déjà, à titre expérimental, participer au finan-
cement d'équipements sanitaires.
Entre 1986 et 2004, d'autres lois ont doté les
Régions de compétences et ressources supplé-
mentaires dans le domaine de la formation :
"la loi q u in q u en nale p ou r  l'em p loi du  20
décem bre 1993 a élargi la com pét ence form a-
t ion  professionnelle de la R égion  à la form at ion
qualifian t e et  pré qualifian t e des j eunes de -26
ans ;
"depu is le 1er janv ier 2003, en  app licat ion  de
la loi D ém ocrat ie et  P rox im it é du  27 fév rier
2002, les R égions sont  com pétentes pour la prise
en  ch arge du  v ersem en t  de l'in dem n it é com -
pensat rice forfaitaire dit e "prim e d 'ap pren t is-
sage" v ersée à l'em p loy eur ; 
"la loi de finances pour 2005 a subst it ué une
ressource de nat ure fiscale à une dotat ion  v ersée
par l'ƒ tat  en  con féran t  au x  R égion s u ne tax e
addit ionnelle à la tax e d 'appren t issage - con t ri-
but ion  au  dév eloppem ent  de l'apprent issage (en
lieu  et  p lace de la dotat ion  de décen t ralisat ion
relat iv e à la form at ion  professionnelle).

Ces deu x  dern ières m esu res in d iq u en t  la v oie
t racée par le législat eu r p ou r con cilier décen -
t ralisat ion ,  libre adm in ist rat ion  et  au t onom ie
financière.
En matière de transports également les Régions
ont vu leur portefeuille de compétences s'étoffer :
m ais p lu t ôt  que de parler de rév olu t ion  à par-
t ir  de 2004,  il fau drait  dan s ce dom ain e au ssi
parler  d 'u n  continuum de la décentralisation.
Après la généralisat ion  de la com pétence " TE R  ",
c'est -à-d ire des transports ferroviaires régio-
naux,  à l'en sem b le des R égion s à com p t er  de
2002, la loi de 2004 offre la possib ilit é aux  col-
lect iv it és ou  associat ions de collect iv it és qu i le
souhait en t  d 'êt re propriétaires et  gest ionnaires
de q uelq ues 150 aérodrom es civ ils et  18 por t s
non  au t onom es. 
La reprise des port s s'est  caractérisée par la pré-
dom inance des R égions : 10 ports sont désormais
gérés par des Régions, seules ou associées à
d 'au t res collect iv it és (Calais et  B ou logne-su r-
Mer  en  N ord-Pas-de-Calais ; D iep p e et  Caen -
Ou ist reham  en  B asse-N orm andie ; Saint -Malo,
B rest  et  Lorien t  en  B retagn e ; B ay on n e en
Aq u itain e ; Por t -la-N ou v elle et  Sèt e en  Lan -
guedoc-R oussillon

Les ressources transférées 
Le principe de compensation des transferts a été
érigé en principe à valeur constitutionnelle av ec
l'art icle 72-2. La com pensat ion  peut  êt re appré-
ciée sous quat re aspect s :
"une compensation intégrale : t ou t es les
dépenses, directes et  indirectes, liées à l'ex ercice
des com p ét en ces t ran sférées son t  p rises en
com pt e ;
"une compensation concomitante : dès la loi

de finan ces de l'an n ée du  t ran sfer t  de com p é-
t en ces son t  in scrit s des créd it s à t it re p rov i-
sionnel, lorsque le m on tan t  de la com pensat ion
est  ar rêt é,  il est  p rocédé au x  régu larisat ion s ;
"une compensation contrôlée : le m on tan t  est
constat é par arrêt é in t erm in ist ériel après av is
de la com m ission  consu ltat iv e d 'évaluat ion  des
charges ;
"une compensation conforme à l'objectif d'au-
tonomie financière.
Out re les t ravaux  de la com m ission  consu ltat iv e
d 'évaluat ion , le rappor t  des dépu t és Marc Laf-
fineur et  August in  B onrepau x  en  2006 iden t i-
fiait  les poin t s de t ension  et  d 'incom préh ension
en t re l'ƒ tat  et  les collect iv it és sur les m odalit és
de calcu l du  což t  des com pét ences t ransférées:
" l'appréciation du problème différait selon le
point de vue - on pourrait dire le point focal -
retenu ". 
"" Au  p lan  nat ional,  le finan cem en t  des
com p ét en ces t ran sférées se t radu it  par  u n e
sit uat ion  globalem en t  p roch e de l'éq u ilib re à
court -t erm e. " ;
"" E n  rev an ch e,  si l'ob serv at eu r,  ch an gean t
d 'éch elle,  por t e le regard sur le n iv eau  local,  il
lu i faut  constater, d 'une collect iv ité à l'aut re, de
nom breuses disparit és ".
La question de la compensation des transferts
doit donc être posée individuellement, Région
par Région. Mais com m en t  l'ƒ tat  peu t -il corri-
ger les déséqu ilibres ent re territoires quand leurs
ressou rces p rop res son t  assises su r la fiscalit é
locale, dont  l'assiet te reflète les disparités et  han-
dicaps de chacune?
Les R égions perçoiv en t  les tax es foncières sur
les propriét és bât ies et  non  bât ies, ainsi que la
tax e professionnelle. La part  régionale prélev ée
sur chacune de ces tax es est  b ien  in férieure aux
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par t s dépar t em en tales et  com m u nales/  in t er-
com m unales.
Pour accom pagner la dern ière vague de t rans-
fer t s, lesquels ne dev iennen t  effect ifs que pro-
gressiv em en t **,  les Régions ont d'abord
mobilisé le levier fiscal: la hausse des taux d'im-
position locaux - la fiscalité directe - a été en
moyenne de 20% dès 2005, puis +4% en 2006
et 2007. Cet t e percep t ion  an t icipée de recet t es
sur les dépenses a perm is aux  R égions de retar-
der  l'effet  an k y losan t  des t ran sfer t s su r  leu rs
budgets de fonct ionnem ent : la rigidité, com prise
com m e la par t  des dépenses incom pressibles au
prem ier janv ier dans les recet t es de fonct ionne-
m en t ,  a au gm en t é b ru sq u em en t  à par t ir  de
l'ex ercice 2006.

L'État a,  q uan t  à lu i,  d 'ab ord  réorgan isé les
dotat ions qu 'il v ersait  aux  R égions: à partir de
2004 a été instituée une dotation globale de fonc-
tionnement des Régions. E lle reprend l'essent iel
de la dotat ion  gén érale de décen t ralisat ion
précédem m en t  v ersée et  d 'au t res concours spé-
cifiques. I l s'agissait  ainsi de m oins orien t er les
dotat ion s v ersées v ers cer tain s ch am p s de
com p ét en ces.  E n  ce sen s,  le p rin cip e de lib re
adm in ist rat ion  était  réaffirm é. 
Quant à la péréquation, elle fait l'objet d'une part
spécifique au sein de la DGF (con st it u ée à 
par t ir de l'ancien  fonds de correct ion  des désé-
qu ilibres régionaux , créé en  1992, alim en t é par
un  prélèv em en t  sur les recet t es fiscales de cer-
taines régions - ële-de-F rance, Alsace et  R h ône-
Alp es) : en  2008,  152 m illion s d 'eu ros étaien t
répar t is en t re 13 R égion s au x  pot en t iel fiscal
par hab itan t  in férieur à la m oy enne. Cet t e par t
péréq uat ion  pèse pour tan t  peu  v is-à-v is de la
par t  forfaitaire (s'élev an t  5 159 m illion s d 'eu -
ros).
Coup lée au  t ransfer t  d 'une par t  du  produ it  de
la tax e in t érieu re su r  les p rodu it s p ét roliers
(TI P P  - t ransfer t  effect if à com pt er de 2005 et
2006 p ou r  le v ot e par  R égion  du  tau x ),  de la
tax e sur les cert ificat s d 'im mat ricu lat ion  (cartes
grises, à part ir de 2005) et  de la cont ribut ion  au
dév elop pem en t  de l'ap p ren t issage (tax e addi-
t ion n elle à la tax e d 'ap p ren t issage ou  CD A,  à
part ir de 2004), la réforme des concours de l'État
a permis une augmentation significative des
recettes des Régions et surtout la modification
de leur composition, laquelle s'est traduite par
l'amélioration significative du ratio d'autono-
mie financière.
Si la p lupar t  des R égions av aien t  décidé d 'ap -
p liq u er  en  2007 (17 R égion s ) et  en  2008 (19
R égions) l'augm en tat ion  m ax im ale prév ue par
le législat eur du  taux  sur la par t  régionalisée de
la TI P P, cer taines on t  par ailleurs op t é pour la
su p p ression  du  p rodu it  perçu  au p rès des can -
didat s au  perm is de condu ire (droit  de t im bre
inst it ué en  1972, au  m om en t  de la créat ion  des
établissem en t s publics régionaux ). 
En 2007, ce sont désormais 10 Régions sur 22
Régions de métropole qui voient leurs recettes de
fonctionnement majoritairement alimentées par
des ressources fiscales. La nat u re du  produ it  de

ces im posit ions est  t ou t efois répu t ée p lus v ola-
t ile, m oins prév isible que les tax es locales. D ans
u n  con t ex t e de for t es v ariat ion s du  cou rs du
pét role (TI P P ), de ralen t issem en t  économ ique
et  h au sse du  ch ôm age (CD A),  d 'in citat ion s à
l'achat  de p lus pet it es v oit u res (car t es grises),
les Régions ne sont pas sûres du dynamisme des
recettes transférées, contrairement à l'annonce
de l'Observatoire des finances locales mise en
exergue.  E n  ou t re,  le législat eu r  en cadre,  par
une fourch et t e de variat ion , le taux  de la TI P P
chaq ue an née : les difficu lt és à prév oir le pro-
du it  an nuel de cet t e tax e on t  req u is des régu -
larisat ion s sou v en t  tard iv es dan s l'ex ercice
fragilisan t  la t résorerie des R égions. 
E n  l'état  act uel de l'organ isat ion  territoriale, les
R égions suppor t eron t  av ec difficu lt és m ais en
différé (t em ps d 'act ualisat ion  des bases, années
de référence pou r l'étab lissem en t  de cer taines
tax es et  de leur p lafonnem ent ) les conséquences
fiscales de la récession  qu i s'annonce.
Les R égions doiv ent  en  out re com poser av ec les
décisions prises chaque année par le Parlem en t
qu i fix e, dans la loi de finances, les m ontant s des
concours de l'ƒ tat  et  des com pensat ions v ersées.
La proposit ion  déposée à l'Assem blée nat ionale
p rév oit  p ou r l'h eu re u n  gel de cer tain es dota-
t ions et  l'év olu t ion  de la D GF  selon  un  " pact e
de stab ilit é ",  et  non  p lu s de " solidarit é et  de
croissance ".
En phase de ralentissement économique, l'État a
pour gageure, en soutenant le secteur bancaire,
de garantir aux collectivités l'effectivité du der-
nier alinéa de l'article 9 de la Charte européenne:
" Afin de financer leurs dépenses d'investisse-
ment, les collectivités locales doivent avoir accès,
conformément à la loi, au marché national des
capitaux ".

**  Par exemple, les techniciens et ouvriers de services (TOS) travaillant dans les lycŽes, fonctionnaires de l'État, ont jusqu'ˆ
2009 pour demander leur rattachement ˆ  la fonction publique territoriale, chaque RŽgion Žtant un employeur particulier.

L'endettement des Régions
D ans le con t ex t e act uel d 'in q u iét ude à pro-
pos de l'endet tem ent  des collect iv ités, la sit ua-
t ion  des régions n 'est  pas m alsaine: l'encours
représen t e en  m oy enne 61%  de leurs recet t es
de fon ct ion n em en t ,  rat io b ien  in férieu r  à
d 'aut res catégories de collect iv ités (75%  pour
les grandes v illes par ex em p le). Par leur taille
et ,  par tan t  le m on tan t  des inv est issem en t s,
les régions sont  égalem ent  d 'im portant s inter-
locu t eurs pour les banqu iers, ce qu i leur faci-
lit e d 'au tan t  l'accès au  crédit .

L'appréciat ion  de l'endet t em en t  des R égions
est  doublem ent  sensible aux  conséquences des
t ransfer t s de com pét ences :

"ces t ran sfer t s,  et  l'au gm en tat ion  des
m oy ens m is en  oeuv re pour accroît re l'offre de
serv ice par les R égions se sont  t radu its par un
accroissem ent  des budgets de fonct ionnem ent .

"Cont re toute at tente et  malgré la forte pro-
gression  des charges de fonct ionnem en t ,  l'é-
pargn e m oy en n e par  h ab itan t  en  région  a
augm en t é en t re 2006 et  2007,  y  com pris en
prenan t  en  com pt e le rem boursem en t  d 'une
det t e en  augm en tat ion .

"L'encours de det t e augm en t e m ais m oins
rap idem en t  q u e les recet t es de fon ct ion n e-
m en t : la charge de l'em pru n t  en  est  am oin -
drie.  Av ec u n e épargn e en  h au sse,  il est
p robab le q u 'u n  cer tain  n om bre de région s
aien t  p référé étaler leu r rem b ou rsem en t  de
det t e p lu t ôt  que de se priv er d 'un  accroisse-
m en t  de leur au t ofinancem en t .

FINANCES RÉGIONALES

***  MŽtropole, Corse et ile de France incluses

***


